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SSéécuritcuritéé des biens = tranquillitdes biens = tranquillitéé dd’’espritesprit



33

Vieillir en sVieillir en séécuritcuritéé ::
choix lchoix léégaux pour assurer la gaux pour assurer la 
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Le Le Code civil du QuCode civil du Quéébecbec prpréévoit des mesures de voit des mesures de 
protection en matiprotection en matièère de dons et de legs.re de dons et de legs.
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Un mandat donnUn mandat donnéé en pren préévision de lvision de l’’inaptitude inaptitude 
adaptadaptéé..
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La procuration, un outil fort utile lorsquLa procuration, un outil fort utile lorsqu’’elle est elle est 
utilisutiliséée ade adééquatement.quatement.
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Le droit Le droit àà la confidentialitla confidentialitéé lors de la consultation lors de la consultation 
dd’’un professionnel.un professionnel.
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Art. 48.  Art. 48.  Charte quCharte quéébbéécoise des droits et libertcoise des droits et libertéés de la s de la 
personnepersonne : : 

«« Toute personne âgToute personne âgéée ou toute personne handicape ou toute personne handicapéée e 
a droit d'être prota droit d'être protééggéée contre toute forme e contre toute forme 
d'exploitation.d'exploitation.

Telle personne a aussi droit Telle personne a aussi droit àà la protection et la protection et àà la la 
sséécuritcuritéé que doivent lui apporter sa famille ou les que doivent lui apporter sa famille ou les 
personnes qui en tiennent lieu. personnes qui en tiennent lieu. »»
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CC’’est lest l’’aaîînnéé luilui--même qui au temps des fragilitmême qui au temps des fragilitéés s 
naissantes, doit assumer, en premier, la naissantes, doit assumer, en premier, la 
responsabilitresponsabilitéé dd’’assurer la sassurer la séécuritcuritéé de ses biens en de ses biens en 
posant des gestes prposant des gestes prééventifs en en exerventifs en en exerççant des choix ant des choix 
ééclairclairéés, pour son avenir.s, pour son avenir.
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